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REUNION DE LA CDCHS DE SEINE ET MARNE du 23 juin 2007

Présents : HENRY Michel, DEPIREUX Jean Paul, KELLOU Arezki, SEIGNEURIC Yves,
GOMY Claude, CERAN Bernard, MONGAULT Patrick, TABAKHOFF Pascal, Michel
SOL, PRINZIVALLI Ernest, SIGONNEAU Daniel, Suzy TERNON, Jean Paul ZITA,
Antonio FERRAZ
Excusés : LUCET Jean Marie, MONTHEILLET Pierre.

En préambule, l’AG 2008, dans un peu plus d’une année, sera élective, je dis bien 2008, Yves
Seigneuric ne se représentera pas à la présidence, Claude Gomy souhaite prendre du recul,
Michel Sol ne souhaite pas renouveler son mandat au secrétariat et Daniel Sigonneau le
trésorier désire trouver dans un premier temps, dés 2007 un adjoint qui le remplacerait en
2008, pris par ses occupations professionnel, les raisons de ces retraits sont multiples, et il est
temps de rajeunir les cadres (propos entendus lors de l’AG 2006)

Daniel Sigonneau nous à fournit un bilan financier, nous avons à ce jour 3122,63 € sur le
compte et les voyages aux vainqueurs du challenge 2006 réglés.
Deux épreuves annulées n’ont pas payé leur inscription au calendrier. Il est absolument
nécessaire de trouver une solution pour que le trésorier n’ait pas de multiple relance à
effectuer. Nous décidons donc pour 2008 de n’inscrire au calendrier que les épreuves ayant
réglée le montant de la cotisation.

L’assemblée générale de la CDCHS aura lieu le 29 septembre à Mouroux, Michel Sol se
chargera de l’établissement du calendrier, Yves Seigneuric convoquera les organisateurs fin
aout début septembre, si vous souhaitez évoquer une question particulière, n’hésitez à nous
informer par écrit, il y toujours possibilité d’oublier pendant l’AG un point particulier.

La cérémonie de remise des récompenses du challenge de Seine et Marne, aura lieu le
vendredi 6 octobre à Avon.
Nous avons évoqué aussi la possibilité de remettre les médailles de champion départemental
du 10 km, du semi et du marathon pour 2008 lors de cette remise de récompense.

Le semi de Chelles du 1er mai est candidat à l’organisation des championnats départementaux,
le championnat départemental de cross country sera organisé le 14 janvier 2008 à Pontault
Combault.

Claude Gomy a écrit au Conseil Général de Seine et Marne plus précisément à Monsieur Jean
Pierre Bontoux vice-Président du Conseil, pour le remercier de nous avoir fourni 5000
dossards pour les courses nature et a demandé la même dotation pour 2008.



Nous avons un problème à la course de Pringy le 13 mai, suite à une erreur de parcours
l’organisateur de la course C au challenge, n’a pas été en mesure d’établir un classement
correct à l’arrivée des coureurs ayant parcouru environ 5 km supplémentaires. Une
réclamation ayant émise par le club de Bussy St Georges qui s’était déplacé pour le challenge
sur cette manifestation, est étudié, nous avons voté pour nous déterminer, cette réclamation
(tenir compte du classement par équipe) a été acceptée par 5 voix, 3 s’étant portées sur
l’impossibilité de prendre en compte ces résultats (individuel et par équipe) et 3 autres pour
prendre en compte le résultat fourni par l’organisateur.

Une discussion s’engage avec Antonio Ferraz, aussi invité à la réunion sur d’éventuelle
modification au règlement du challenge de Seine.
Nous revenons sur le point du règlement qui doublait l’attribution des points du challenge à
l’occasion des championnats départementaux de 10 km et de semi et du 10 000 m piste.
Nous souhaitons aussi modifier l’attribution des récompenses du challenge pour les
organisateurs des propositions seront faites à l’AG de Mouroux.

Nous allons solliciter une rencontre avec les responsables de l’AOCHS pour collaborer à
l’achat d’un système de puces.

Nous allons essayer d’entrer en contact avec les clubs UFOLEP et FSGT du département afin
de connaître qui est exactement licencié dans ses fédérations affinitaires, nous avons une
possibilité de contrôle sur les licences FFA, mais aucune sur les licenciés de ces fédérations.

Les responsables du Crédit Agricole souhaitent se déplacer sur une épreuve du challenge
avant la fin de l’année 2007

CONTROLE DES EPREUVES DU CHALLENGE DE SEINE ET MARNE
1 septembre BOURRON MARLOTTE Kellou AREZKI
2 septembre VENDREST Pascal TABAKHOFF
9 septembre CESSON Jean Paul DEPIREUX
16 septembre ROISSY EN BRIE Michel HENRY
23 septembre CHELLES Michel HENRY
23 septembre PROVINS Claude GOMY
7  octobre NANDY Jean Paul DEPIREUX
14 octobre PONTHIERRY Kellou AREZKI
21 octobre MONTEREAU Claude GOMY
28 octobre CHELLES (relais du fort) Michel HENRY
28 octobre BUTHIERS Jean Paul DEPIREUX

Pour la notation des épreuves du challenge de Seine et Marne, il est souhaitable qu’en
arrivant, le JA se présente à l’organisateur, comme celui-ci est souvent débordé le jour de la
course, il nous semble logique de contacter le responsable de l’organisation dans les jours qui
suivent pour effectuer avec lui le point de la notation.
Nous demandons aussi à chaque organisateur d'accueillir le JA et de lui fournir un petit
dossier qui permettra de mieux connaître et apprécier l'organisation.

Enfin pour terminer, nous demandons à tous les organisateurs du département de nous
communiquer le palmarès complet de leur épreuve, date et distance exacte, perf, nom,
prénom, club des vainqueurs masculin et féminin de toutes leurs éditions.
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